
 

  
 

  
 

Québec    
200, chemin Sainte-Foy, 2e étage 
Québec (Québec)  G1R 4X6 
Téléphone :  418 643-3314 (local) 
1 800 667-5294 (extérieur) 
Télécopieur :  418 521-2221 
www.cptaq.gouv.qc.ca 

Longueuil 
1010, rue De Sérigny, suite 700 – 7e étage 
Longueuil (Québec)  J4K 5G7 
Téléphone :  450 442-7100 (local) 
1 800 361-2090 (extérieur) 
www.cptaq.gouv.qc.ca  
 

PAR COURRIEL :   

Québec, le 4 février 2026 

 
 

 

Objet :  Demande d’accès à l’information 
Dossier 443 838 

Bonjour, 

Par la présente, nous donnons suite à votre requête reçue le 11 décembre 2025 par laquelle vous 
formulez une demande conformément à la Loi sur l’accès aux documents des organismes publics 
et sur la protection des renseignements personnels (RLRQ — Chapitre A-2.1), ci-après « Loi sur 
l’accès ». 

Comme souhaité, nous vous transférons copie des documents que nous possédons relativement 
au lot cité en objet. Dans les fichiers qui vous sont transmis, vous constaterez que certaines 
informations ont été caviardées en vertu des articles 53 et 54 de la Loi sur l’accès. Ces articles 
ne nous permettent pas de partager des renseignements personnels, lesquels sont confidentiels 
au sens de cette loi. 

Par ailleurs, des documents en lien avec votre requête se trouvent dans le dossier numéro : 
443838. Vous pourrez la récupérer sur notre site Internet : 
https://www.cptaq.gouv.qc.ca/rechercher-un-dossier. Ensuite, vous devez inscrire le numéro ci-
dessus et peser sur la touche « Entrée » de votre clavier. Puis, sélectionner « Consulter ». 
Finalement, en dessous du segment « Progression de la demande », choisir l’onglet « 
Documents » pour accéder aux fichiers disponibles. 

En terminant, selon les articles 51 et 135 de la Loi sur l’accès, nous vous signalons que vous 
pouvez réclamer la révision de cette conclusion auprès de la Commission d’accès à l’information 
dans les trente (30) jours de la présente décision. Vous trouverez ci-jointe une note explicative 
concernant l’exercice de ce recours. 

Recevez nos salutations distinguées. 

Maryse St-Jean pour : 
Manon Côté 
Responsable de l’accès aux documents et de la protection des renseignements personnels 







































  

 

 

Téléphone : (819) 986-7829 Télécopieur

 

BÉLANGER
AGRO-CONSULTANT 
 
277 chemin Industriel local 8
L’Ange-Gardien (Québec)
J8L 0A9 
 

CPTAQ 
25, boulevard La Fayette, 3e étage
Longueuil (Qc) 
J4K 5C7 

 

Objet : Suivi du Dossier 443838

 

Madame, Monsieur, 

Suite à la lettre datée du 16 février 2024

Stratigraphie 

La sablière est en exploitation depuis quelques années et la totalité de la coupe de fronts à la 
bordure nord montrent qu’un horizon composé que de sable
autorisé à 210 m est atteint par endroits et le matériel en place est
sablière est atteint sur une bonne partie d
nivèlement qui sont requis pour se conformer aux secteurs en exploitation actuellement.

De plus, comme il a déjà été mentionné, il s’agit d’un renouvellement, la demande initiale
(410460 – émise le 25 juillet 2017)
sablière avec les informations fournies à l’époque par l’entreprise UDA (voir le rapport déposé 
au dossier en-ligne). À la page 2 
sol est constitué à cet endroit d’u

 

Je vous invite à me contacter au numéro suivant 819
de plus amples informations. En attente d’une réponse, veuillez recevoir mes plus sincères 
salutations. 
 

 
________________________________
Pierre Bélanger, Agr. Membre 3089

Bélanger Agro-Consultant inc. 
 
 
c.c. Madeleine Deschêsnes 

7829 Télécopieur : (819) 986-9698 Courriel : info@belanger

BÉLANGER 
ULTANT  

277 chemin Industriel local 8 
Gardien (Québec) 

In
c
.  

Un service sur mesure en industrie et en agriculture

L’Ange-Gardien, le 

étage 

3838 

février 2024, voici les informations manquantes : 

La sablière est en exploitation depuis quelques années et la totalité de la coupe de fronts à la 
montrent qu’un horizon composé que de sable. Il est à noter que le plancher 
m est atteint par endroits et le matériel en place est sableux. Le plancher final de la 

sablière est atteint sur une bonne partie de la sablière ce sont principalement des travaux de 
nivèlement qui sont requis pour se conformer aux secteurs en exploitation actuellement.

omme il a déjà été mentionné, il s’agit d’un renouvellement, la demande initiale
illet 2017) a été accepté par la CPTAQ pour l’exploitation d’une 

sablière avec les informations fournies à l’époque par l’entreprise UDA (voir le rapport déposé 
 de la communication du 23 juin 2015, il est mentionné que 

sol est constitué à cet endroit d’une épaisse couche de sable (plus de 20 m) […].

Je vous invite à me contacter au numéro suivant 819 986-7829 poste 23, si vous désirez obtenir 
de plus amples informations. En attente d’une réponse, veuillez recevoir mes plus sincères 

__________________________ 
Pierre Bélanger, Agr. Membre 3089 

: info@belanger-agro.com 

Un service sur mesure en industrie et en agriculture ! 

le 29 février 2024 

La sablière est en exploitation depuis quelques années et la totalité de la coupe de fronts à la 
l est à noter que le plancher 

e plancher final de la 
e la sablière ce sont principalement des travaux de 

nivèlement qui sont requis pour se conformer aux secteurs en exploitation actuellement.  

omme il a déjà été mentionné, il s’agit d’un renouvellement, la demande initiale 
a été accepté par la CPTAQ pour l’exploitation d’une 

sablière avec les informations fournies à l’époque par l’entreprise UDA (voir le rapport déposé 
il est mentionné que « Le 

m) […]. 

7829 poste 23, si vous désirez obtenir 
de plus amples informations. En attente d’une réponse, veuillez recevoir mes plus sincères 













































MUNICIPALITÉ DE RIPON 

31, RUE COURSOL, BUREAU 101 

RIPON (QUÉBEC)  J0V 1V0 

TÉL : (819) 983-2000 - FAX : (819) 983-1327 

www.ripon.ca 

 

 

EXTRAIT DU LIVRE DES DÉLIBÉRATIONS 
 

Le 6 février 2024 

 

Extrait du procès-verbal de la séance ordinaire des membres du conseil de la Municipalité de 

Ripon, tenue le 5 février 2024, à 19 h 01, à la salle du conseil de l'hôtel de ville sis au 31 de la rue 

Coursol, à Ripon, et à laquelle sont présents : 

 

Jonathan Bock Harold Wubbolts 

Joël Sabourin Saulnier Marc-André Tremblay 

Alexandre Le Blanc Sylvie Poulin 

 

Formant quorum sous la présidence du maire, Monsieur Jonathan Beauchamp. 

 

Le directeur général et greffier-trésorier monsieur Benoît Dufour, est également présent. 

 

 

   1/2 
 

DEMANDE D’AUTORISATION À LA COMMISSION DE PROTECTION DU 

TERRITOIRE AGRICOLE DU QUÉBEC (CPTAQ) – LOT 5 955 122, CADASTRE DU 

QUÉBEC 

 

2024-02-049 

 

CONSIDÉRANT que le lot numéro 5 955 122, cadastre du Québec est une terre agricole 

assujettie à la Loi sur la protection du territoire et des activités agricoles (LPTAA); 

 

CONSIDÉRANT la demande d’autorisation auprès de la Commission de protection du territoire 

agricole du Québec (CPTAQ) pour l’utilisation dudit lot à une fin autre que l’agriculture à savoir 

l’exploitation d’une sablière et de ses utilisations connexes, et ce, sur une superficie de 6,85 

hectares; 

 

CONSIDÉRANT la décision numéro 410460 rendue par la Commission de protection du 

territoire agricole du Québec (CPTAQ) le 25 juillet 2017, autorisant l’utilisation à une fin autre 

que l’agriculture dudit lot numéro 5 955 122, cadastre du Québec, autrefois connu comme étant 

une partie des lots 46 et 47, rang 4 du canton de Ripon, sur une superficie approximative de 6,85 

hectares, aux fins de l’exploitation d’une sablière et d’utilisation d’un chemin d’accès à l’aire 

d’extraction; 

 

CONSIDÉRANT que l’autorisation délivrée en vertu de la décision numéro 410460 avait été 

accordée pour une durée de 5 ans à compter de la date de cette décision, et ce, une fois que toutes 

les conditions y énumérées avaient été respectées; 

 

CONSIDÉRANT que la présente demande vise le renouvellement de l’autorisation délivrée à la 

décision numéro 410460, aux mêmes conditions, pour une durée additionnelle de 5 ans; 

 

CONSIDÉRANT la résolution numéro 2024-01-05 du Comité consultatif d’urbanisme (CCU) de 

la Municipalité de Ripon, par laquelle ledit comité recommande au présent conseil de ne pas 

appuyer la demande d’autorisation adressée à la Commission de protection du territoire agricole 

du Québec (CPTAQ) relativement à l’utilisation à une fin autre que l’agriculture du lot 5 955 122, 

cadastre du Québec, à savoir l’exploitation d’une sablière et de ses utilisations connexes, et ce, sur 

une superficie de 6,85 hectares; 

 



Résolution 2024-02-049 (suite) 2/2 

 

 

c.c. au livre des procès-verbaux 

 

 

 

__________________________________________ 

Benoît Dufour, directeur général et greffier-trésorier 

 
(sujet à ratification lors de la prochaine assemblée et à l’exercice du droit de veto du maire) 

 

 

CONSIDÉRANT que la demande d’autorisation faisant l’objet de la présente résolution a été 

évaluée en fonction des critères de l’article 62 de la Loi sur la protection du territoire et des 

activités agricoles; 

 

EN CONSÉQUENCE : 

 

Il est proposé par Madame la conseillère Sylvie Poulin 

 

Et résolu que le préambule fasse partie intégrante de la présente résolution. 

 

Que ce conseil, après avoir étudié la demande d’autorisation indiquée ci-haut et nonobstant la 

recommandation du Comité consultatif d’urbanisme (CCU) de la Municipalité de Ripon, s’y 

déclare plutôt favorable à la condition toutefois que la Commission de protection du territoire 

agricole du Québec (CPTAQ) juge que toutes les conditions établies à sa décision numéro 410460 

ont été totalement et dûment respectées. 

 

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ. 

 

 



Document pour l’audience public du 14 janvier 2025 

Erreurs à corriger : 

-Page 4 deuxième paragraphe :  Le concasseur sur le site est une erreur qui s’est glissé dans la 
demande d’autorisation.  Il n’y a pas de pierres dans la sablière  

Argumentaires 

Décision 410460 du 25 juillet 2017 au point 130 dernier paragraphe de l’appréciation de la demande 
du deuxième avis de modification du 29 juin 2017. 

Rappel 

En définitive, la Commission est toujours d’avis qu’encadrée de conditions, l’autorisation 
recherchée permettra d’augmenter la superficie cultivable d’environ 1 hectare. 

 

Orientation préliminaire 443838 du 10 juin 2024 

Point 21 :  La Commission considère que contrairement à ce qui était attendu de l’autorisation 
accordée en 2017, la poursuite de cette exploitation affecte de façon négative les possibilités 
d’utilisation de ce lot, particulièrement de la superficie visée. 

A1.-L’objectif de monsieur Bouffard d’avoir une superficie cultivable d’environ 5,5 hectares dans les 5 
ans suivant la mise en vigueur d’une autorisation. Référence page 25 dossier 410460. 
 
La carte du réaménagement progressif projeté datée du 19 décembre 2024 montre une superficie 
cultivable de 6,0 ha (zone bleu) avec une entrée aménagée à l’extrémité nord-ouest pour les 
équipements agricoles.  Le plancher final du secteur talus (zone verte) le long de la limite nord-ouest 
sera constitué d’un talus plus court que celui du transect C :C` ce qui permettra de récupérer une 
superficie cultivable additionnelle. 

De plus,  

Tirée de la décision 410460/Page 24 5ième paragraphe : tel que mentionné précédemment, la 
Commission considère qu’il y aura amélioration de la superficie utile à des fins agricoles 
d’environ 1 hectare. Cette superficie est cependant dépendante de la largeur de la zone 
tampon, soit 20 mètres comme prévu dans les plans déposés et non 15 mètres tel que 
mentionné par la Commission dans son avis de modification. Il faut rappeler que la 
réglementation prévoit une zone de 35 mètres. 
 
La Commission comprend que monsieur Bouffard a obtenu verbalement du MDDELCC une 
interprétation indiquant que ce n’est que pendant l’exploitation qu’il doit y avoir une bande 
tampon de 35 mètres et qu’à la fin de l’exploitation celle-ci peut être réduite s’il n’y a pas de 
sortie de sable.   
 
A2.-Le MELCCFP permettrait de reculer le haut du talus après la fermeture de la sablière s’il n’y a 
pas de sortie de sable. 
 
A3.- La carte du réaménagement progressif projeté datée du 19 décembre 2024 montre que la 
superficie cultivable en fin de projet sera de 6,0 ha ha (zone bleu).  Un gain additionnel de superficie 
cultivable est possible à l’extrémité nord-ouest car le talus sera plus court que le talus à l’extrémité 
nord-est.  De plus, la bande tampon de 35 m requis par le MELCCFP en cours d’exploitation de la 
sablière pourra être réduite à la fin de l’exploitation s’il n’y a pas de sortie de sable. 



 
R.- Dès qu’une planche sera réaménagée M. Lavergne réensemencera la superficie avec un mélange 
de sarrasin-pois-avoine selon la séquence indiquée à la carte du réaménagement progressif projeté. 

3.-Point 22 : En effet, l’autorisation précédente reposait notamment sur une amélioration 
relativement rapide (sur 5 ans) du potentiel agricole de la parcelle visée. L'objectif était d’y 
implanter une production d’ail, laquelle devait en principe débuter dès qu’une superficie 
de 2 hectares serait terminée d’être exploitée. La Commission constate qu’après bientôt 7 ans, il 
n’en est rien 
 
R-22 : La décision 410460 a été rendue le 25 juillet 2017.   Cette décision a été contestée au TAQ et 
la décision en faveur de Les Sables Fournel a été rendu le 25 janvier 2019.   Puis s’est suivi la 
demande d’autorisation ministérielle au MELCCFP qui a été rendue le 25 juin 2019 autorisant 
l’exploitation sur 5,69 ha à un plancher d’élévation de 210 m selon la quantité maximale de 
substance à extraire de 200 000 tm/an sur 5 ans.  Rappelons que nous sommes en pleine crise 
COVID avec les implications de ralentissement économiques associés à la crise.   Finalement 
l’exploitation n’a pu débuter qu’en janvier 2020. Photos en appuis du 17 janvier 2020. 

A4.-Il ne s’est pas écoulé 7 ans depuis le début d’exploitation mais plutôt un peu plus de 4 ans. 

4.-Point 23 :  Aucun des objectifs agricoles prévu n’est atteint, et rien dans la présente demande 
ne permet d’envisager un retour imminent d’une quelconque partie de la superficie visée, à des 
fins d’agriculture. Aucune mesure n’est avancée quant au respect de la condition de la superficie 
ouverte maximale de 2 hectares. 
 
A5.- La carte des transects Réaménagement 2024 datée du 12 décembre 2024 montre les étapes 
prévues pour le réaménagement final de la sablière ainsi que les courbes de niveaux et transects au 
final.  La carte du Réaménagement progressif projeté montre le cheminement jusqu’en 2028 pour 
terminer le réaménagement final de la sablière. 

5.-Point 24 : À ce chapitre, l’agronome allègue plutôt la nécessité d’attendre la fin de l’exploitation 
sur 6,85 hectares pour pouvoir implanter un système d’irrigation. Mais pourquoi alors fallait-il 
abaisser le plancher de la parcelle pour rapprocher les cultures de la nappe phréatique, s’il était de 
l’intention du producteur d’installer un système d’irrigation? 
 
A6.- Il n’y a jamais été question d’un système d’irrigation mais plutôt de drainage par l’agriculteur 
après l’exploitation de la sablière. 

6.-Point 25 : La Commission constate aucune justification agricole qui soutient la poursuite de 
cette exploitation. 
A7.- Le gain agricole sera réalisé en passant d’une superficie avant travaux de 4,5 ha à 6,0 ha.  

A8.- Dans le secteur ouest, il y a présence dans la partie inférieure du sol de sable trop fin pour être 
commercialisable ce qui empêchera d’atteindre l’élévation de plancher à 210 m à certains endroits. 
Ce matériel sera bénéfique pour l’exploitation agricole car ayant une meilleure rétention en eau 
qu’un sable grossier.   

A9.-Le plancher final passera d’une élévation de 216 m à l’extrémité ouest de la sablière pour 
atteindre 209 m à l’extrémité est.  Le drainage de surface sera de l’ouest vers l’est puis deviendra 
sud-est. 



7.-Point 26 :  Dans les circonstances, la Commission considère que la poursuite de cette 
exploitation affecte les possibilités d’utilisation de la superficie visée qui rappelons-le, était à 
l’origine plane et cultivée. Alors qu’une des résultantes du projet était de « récupérer » une 
Superficie cultivable d’environ 1 hectare, on se retrouve aujourd’hui avec une superficie 
d’environ 5 hectares sur laquelle on ignore totalement le moment du retour à une 
utilisation agricole. 

A10.-La résultante visée de récupération de 1 ha est toujours d’actualité et pénalisera l’agriculteur 
propriétaire du terrain si le terrain est réaménagé à brève échéance.  Réf : Commentaires de l’UPA. 

A11.-La résultante visée sera d’au moins 6,0 ha tel que montrée sur La carte du réaménagement 
progressif projeté datée du 19 décembre 2024 soit au total de 1,5 ha par rapport au projet initial. 









  

 

 

Téléphone : (819) 986-7829 Télécopieur

 

BÉLANGER
AGRO-CONSULTANT 
 
277 chemin Industriel local 8
L’Ange-Gardien (Québec)
J8L 0A9 
 

CPTAQ 
25, boulevard La Fayette, 3e étage
Longueuil (Qc) 
J4K 5C7 

 

Objet : Suivi de l’accusé-réception

 

Madame, Monsieur, 

Suite à l’accusé-réception daté du 

Acte notarié 

Le document a été déposé sur le site de la CPTAQ.

Documents de la municipalité 

La résolution municipale et la section correspondante du formulaire vous seront 
peu. 

Documents pour compléter la demande d’autorisation

• Les rapports agronomiques

• Les autres informations demandées sont présentées en 

 

Je vous invite à me contacter au numéro suivant 819
de plus amples informations. En attente d’une réponse, veuillez recevoir mes plus sincères 
salutations. 

 

 

 
________________________________
Pierre Bélanger, Agr. Membre 3089

Bélanger Agro-Consultant inc.

7829 Télécopieur : (819) 986-9698 Courriel : info@belanger

BÉLANGER 
CONSULTANT  

277 chemin Industriel local 8 
Gardien (Québec) 

In
c
.  

Un service sur mesure en industrie et en agriculture

L’Ange-Gardien, le 

étage 

réception – Dossier 443838 

daté du 27 décembre 2023, voici les informations manquantes

Le document a été déposé sur le site de la CPTAQ. 

 

et la section correspondante du formulaire vous seront 

Documents pour compléter la demande d’autorisation 
s de 2019 et de 2023 ont été déposés sur le site de la CPTAQ

autres informations demandées sont présentées en annexe. 

Je vous invite à me contacter au numéro suivant 819 986-7829 poste 23, si vous désirez obtenir 
de plus amples informations. En attente d’une réponse, veuillez recevoir mes plus sincères 

________________________________ 
. Membre 3089 

info@belanger-agro.com 

Un service sur mesure en industrie et en agriculture ! 

, le 11 janvier 2024 

ici les informations manquantes : 

et la section correspondante du formulaire vous seront fournies sous 

sur le site de la CPTAQ. 

7829 poste 23, si vous désirez obtenir 
de plus amples informations. En attente d’une réponse, veuillez recevoir mes plus sincères 



 

 
 

 

 

 

 

 

Annexe 

  



 

 
 

1. Plan de réhabilitation 

Conformément à la décision #410460 émise par la CPTAQ, la condition 5 prévoyait : 

Le réaménagement du site devra être complété à l’échéance de l’autorisation et, pour ce faire, les 
travaux suivants devront être exécutés : 

a) Le plancher de l’exploitation devra être nivelé, décompacté et suivre une pente régulière 
de manière à permettre l’évacuation des eaux de surface. 

b) Des talus devront être aménagés aux limites de l’exploitation. La pente de ces talus devra 
être inférieure ou égale à 30 degrés. 

c) Le sol arable devra être étendu uniformément sur les talus et le plancher de la sablière. 
d) Finalement, le site devra être reboisé ou cultivé. 

Rien ne change par rapport à ces informations. 

L’agriculteur propriétaire du terrain désire implanter un système de drainage à la fin de 
l’exploitation du site afin de pouvoir le cultiver. C’est l’une des raisons pour lesquelles le 
réaménagement n’a pas débuté, car le drainage ne peut pas se faire en étape, mais devra se faire 
en un seul temps. Cependant, l’agriculteur était d’accord d’engraisser progressivement le terrain 
avec un engrais vert pour les sections complétées. La terre arable ne sera remise en place 
qu’après la fin des travaux de drainage pour la conservation de la qualité des découverts de terre 
arable. 

2. Plan de localisation 

Voir la « Carte de la sablière » avec les informations relatives aux superficies. À noter qu’aucune 
superficie n’a encore été réaménagée. 

3. Topographie 

Les plans et les coupes topographiques réalisées par Réjean Racine, ing. agr. Et déposées par 
Groupe Conseil UDA dans le cadre de la décision #410460 sont toujours d’actualité et sont celles 
qui seront utilisées étant donné qu’il s’agit d’un renouvellement.  

4. Stratigraphie 

Dans un rapport d’étude hydrogéologique produit par Richelieu Hydrologie inc. en mai 2019, les 
informations suivantes sont mentionnées pour le site à l’étude : 

« 5.1 Stratigraphies recoupées par les forages 

Les forages stratigraphiques effectués dans le cadre de ce mandat ont permis de 

confirmer la séquence hydrostratigraphique interprétée lors de la revue des études 

hydrogéologiques antérieures. Ainsi, à l’échelle locale les unités hydrogéologiques 

suivantes sont identifiées : 



 

 
 

❑ Aquifère à nappe libre constitué d’une couche de sable avec traces à un peu de 

silt. Cet horizon est saturé seulement à la base; 

❑ Aquitard constitué sable silteux, traces à un peu d’argile.  

Le till et le socle rocheux n’ont pas été atteints dans le cadre de ce mandat. En effet, 

l’objectif était de déterminer la position de la nappe d’eau souterraine et les propriétés 

hydrauliques du sable qui la renferme. » 

6. Description de la couche arable 

Une visite du site a été effectuée en 2019 afin de caractériser le sol arable du site visé. La 
description des sols est résumée dans le tableau 1 et les points GPS sont visibles sur la « Carte de 
la visite du 12 septembre 2019 ».  

Tableau 1 - Description du sol arable (2019) 

Pédons GPS Photos Commentaires 

1 1 1 33 cm, racines sur sable fin jaune compacté 

2 2 2 Profondeur de 25 cm 

  
3 10 cm, zone racinaire en surface 

3 4 4 Épaisseur de 20 cm de terre arable 

  
5 10 cm, de tourbe en surface 

4 5 6 Profondeur de 20 cm 

  
7 10 cm, zone racinaire en surface 

5 6 8 Profondeur de 18 cm 

  
9 10 cm, fraises en surface 

6 7 10 Profondeur de 30 cm 

  
12 15 cm, graminée chiendent en surface 

7 9 13 Épaisseur de 18 cm de terre arable 

  
14 13 cm, tourbe chiendent en surface 

8 10 15 Profondeur de 35 cm 

  
16 17 cm, chiendent, verge d'or, lotier en surface 

9 13 17 Épaisseur de 26 cm de terre arable sur sable blanc 

  
18 10 cm, fléole, verge d'or en surface 

10 15 19 Épaisseur de 20 cm de terre arable sur sable jaune 

  
20 12 cm, feutre, fraise, épervière en surface 

 
Des échantillons ont été prélevés dans les pédons 1 et 2 et le résultat des analyses est présenté 
dans le tableau 2. 

Tableau 2 - Résultats des échantillons de sol 

# Paramètre pH (eau) pH (tampon) M.O. (%) CEC P (Mehlich III) K (Mehlich III) # Laboratoire 

TA-1 5,5 6,1 4,2 16,0 69 102 616819 

TA-2 5,7 6,0 4,8 16,4 80 75 616820 

 



 

 
 

Photographies 

 
Photographie 1 – Pédon 1 

 
Photographie 2 – Pédon 2 



 

 
 

 
Photographie 3 – Pédon 2 

 

 
Photographie 4 – Pédon 3 



 

 
 

 
Photographie 5 – Pédon 3 

 
Photographie 6 – Pédon 4 



 

 
 

 
Photographie 7 – Pédon 4 

 
Photographie 8 – Pédon 5 
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Photographie 18 – Pédon 10 



 

 
 

 
Photographie 19 – Pédon 10 





*���9��,�����������������-
���������#���-�������������
L������#C-���##������������C���������-��������$��������-�������5�@











 

21 juin 2023 

 

Rapport d'inspection de mi-mandat 
Décision #410460 

Les Sables Fournel et Fils inc. 

 

 

Inspection réalisée par 

Pierre Bélanger, Agr. 

Bélanger Agro-Consultant Inc. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



27 

Table des matières 

Objet du rapport .................................................................................................................................. 28 

Rappel des conditions 5 à 11 de la décision #410460 ........................................................................ 28 

Méthodologie de travail ...................................................................................................................... 29 

Observations notées ............................................................................................................................ 29 

Progression de l’exploitation ........................................................................................................................ 29 

Respect des conditions .................................................................................................................................. 29 

Conclusion .......................................................................................................................................... 30 

Annexe 1 Photographies ..................................................................................................................... 31 

Annexe 2 Carte ................................................................................................................................... 45 

 

  



28 

Objet du rapport 

Mme Chantal Fournelle, représentante de Les Sables Fournel et Fils inc. a mandaté Bélanger Agro-

Consultant inc. pour la supervision agronomique de la sablière. L'entreprise a obtenu une 
autorisation de la Commission de Protection du Territoire agricole pour utiliser à des fins autres que 
l'agriculture une portion de 6,85 ha des lots 46 et 47, rang 4 du cadastre du Canton de Ripon, 
circonscription foncière de Papineau pour l’exploitation d’une sablière et d’utilisation d’un chemin 
d’accès. Le lot visé est situé dans la municipalité de Ripon, près de la Montée Lavergne et de la 
Montée Meunier. 

Rappel des conditions 5 à 11 de la décision #410460 

5. Une fois en vigueur, l’autorisation sera accordée pour une durée de 5 ans à compter de la date de 
la présente décision. 

6. À mi-terme et à l’échéance de l’autorisation, un rapport produit par l’agronome chargé de la 
supervision du site et faisant la preuve du respect des conditions de l’autorisation devra être 
soumis à la Commission. Ce rapport devra notamment contenir des cotes de niveau du site, 
l’épaisseur de sol arable remise en place sur les aires restaurées, et, advenant une exploitation 
non achevée, une estimation des volumes de sol arable entassés, ainsi qu’un plan précisant la 
superficie ouverte et les superficies réaménagées. Le retard à produire le rapport de supervision 
dans le délai imparti entraînera la caducité immédiate de l’autorisation. 

7. Avant d’extraire le sable, le sol arable (au minimum les 15 centimètres supérieurs) devra être 
enlevé et conservé en tas pour servir lors du réaménagement. 

8. La superficie ouverte, c’est-à-dire dépourvue de sol arable, devra en tout temps être limitée à 2 
hectares, en vue de favoriser un réaménagement progressif. 

9. Le profil de l’exploitation devra suivre les profils indiqués sur les plans déposés au dossier par 
Réjean Racine, ingénieur-agronome, de Groupe Conseil UDA, du 14 mars 2016. 

10. Durant et après les travaux, l’exploitant devra s’assurer de maintenir fonctionnel le drainage de 
surface du site autorisé et des parcelles adjacentes. 

11. Le réaménagement du site devra être complété à l’échéance de l’autorisation et, pour ce faire, les 
travaux suivants devront être exécutés : 

a) Le plancher de l’exploitation devra être nivelé, décompacté et suivre une pente régulière 
de manière à permettre l’évacuation des eaux de surface. 

b) Des talus devront être aménagés aux limites de l’exploitation. La pente de ces talus devra 
être inférieure ou égale à 30 degrés. 

c) Le sol arable devra être étendu uniformément sur les talus et le plancher de la sablière. 
d) Finalement, le site devra être reboisé ou cultivé. 
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Méthodologie de travail 

Nous avons utilisé les informations disponibles sur le site de géomatique de la CPTAQ pour les 
informations concernant les érablières. Les informations du potentiel agricole des sols proviennent 
des cartes de classement selon leurs possibilités d’utilisation agricole de l’inventaire des terres du 
Canada (ARDA). Les informations concernant les séries de sols proviennent des cartes de l’IRDA. 
Finalement les données LiDAR provenant du MERN ont été utilisées pour établir la topographie du 
site. 

L’inspection du 27 avril 2023 a consisté à délimiter la superficie ouverte de la sablière et 
caractériser la progression de l’exploitation. Les coordonnées du lieu des sondages ont été prises à 
l’aide d’un GPS de type Garmin modèle GPSMap64st. Finalement, des photos ont été prises pour 
documenter le rapport (voir l’annexe 1). 

Observations notées 

Une visite a été effectuée le 27 avril 2023 pour faire l'inspection du site (mi-mandat) tel que requis à 
la condition 6 de la décision #410460.  

La superficie découverte de sol arable a été délimitée, et couvre environ 5 ha, ce qui déborde de la 
limite de 2 ha permise dans la décision. Les découverts de terre arable ont été mis en amas. 
Toutefois, ils sont trop près de la zone d’extraction et risquent de tomber au pied de la pente et se 
mêler au sable. 

Progression de l’exploitation 

L’exploitation progressive du site ne se fait pas selon le plan présenté au dossier (daté du 
13 septembre 2019) et qui devait s’effectuer de l’ouest vers l’est. C’est plutôt une exploitation allant 
de l’est vers l’ouest qui est présentement effectuée. 

Respect des conditions 

Condition 7 : La terre arable a été décapée et mise en amas pour servir lors du réaménagement. 

Condition 8 : La superficie découverte de sol arable est supérieure à 2 ha. 

Condition 9 : Les profils ne sont pas encore mis en place étant donné l’avancement du projet. Le 
plancher de la sablière ne serait pas atteint selon l’exploitant. Un relevé topographique montrant les 
élévations du plancher actuel est requis. 

Condition 10 : Le drainage du site est fonctionnel, il n’y a pas d’accumulation d’eau sur le site. 

Condition 11 : Le réaménagement n’est pas encore entamé étant donné l’avancement du projet. 

 



Conclusion 

Suite à la visite du site, effectuée le 27
#410460. 

La condition 7 est respectée, car l
réaménagement. 

La condition 8 n’est pas respectée, car

La condition 9 n’est pas applicable, car l
l’avancement du projet. Un relevé d’arpentage est requis afin de conna
la sablière. 

La condition 10 est respectée, car l
d’eau sur le site. 

La condition 11 : n’est pas applicable, car l
l’avancement du projet. 

En foi de quoi et selon mon titre d’agronome, je 
exactes et que malgré le fait que quelques éléments ne respectent 
CPTAQ, la mise en place de correctifs est possible

 

 

____________________________

Pierre Bélanger, Agr. Membre 3089

Suite à la visite du site, effectuée le 27 avril 2023, voici les éléments du suivi de la décision 

est respectée, car la terre arable a été décapée et mise en amas pour servir lors du 

n’est pas respectée, car la superficie découverte de sol arable est supérieure à 2

n’est pas applicable, car les profils ne sont pas encore mis en place étant donné 
Un relevé d’arpentage est requis afin de connaître l’élévation du plancher de 

est respectée, car le drainage du site est fonctionnel, il n’y a pas d’accumulation 

n’est pas applicable, car le réaménagement n’est pas encore entamé étant d

En foi de quoi et selon mon titre d’agronome, je certifie que les observations qui ont été faites sont 
malgré le fait que quelques éléments ne respectent pas les conditions émises par la 

e correctifs est possible afin de corriger les éléments ob

_________________________________    21 juin 2023____

3089    Date 

30 

avril 2023, voici les éléments du suivi de la décision 

a terre arable a été décapée et mise en amas pour servir lors du 

a superficie découverte de sol arable est supérieure à 2 ha. 

es profils ne sont pas encore mis en place étant donné 
ître l’élévation du plancher de 

e drainage du site est fonctionnel, il n’y a pas d’accumulation 

e réaménagement n’est pas encore entamé étant donné 

certifie que les observations qui ont été faites sont 
conditions émises par la 

bservés. 

_______________ 
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Photographie 1 (réf. 5915) Vue de la limite ouest de la sablière, le long des dépôts de terre arable 
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Photographie 2 (réf. 5916) Aire d'exploitation à l'extrémité ouest 
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Photographie 3 (réf. 5917) Vue en direction sud 

 



35 

 
Photographie 4 (réf. 5918 - GPS987) Excavation à moins de 20 m du chemin 

 

 
Photographie 5 (réf. 5919) Section non découvert de sol arable 
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Photographie 6 (réf. 5920) Secteur décapé à gauche et non décapé à droite 

 

 
Photographie 7 (réf. 5921) Secteur exploité et décapé 
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Photographie 8 (réf. 5922 - GPS995) Vue vers l'est (la terre arable est trop près de la zone d'excavation) 

 

 
Photographie 9 (réf. 5923 – GPS995) Vue vers le sud 
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Photographie 10 (réf. 5924 - GPS995) Vue vers le sud-ouest 

 

 
Photographie 11 (réf. 5925 - GPS995) Vue vers l'ouest (la terre arable est trop près de la zone d'excavation) 
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Photographie 12 (réf. 5926 - GPS998) Vue vers le sud (entrée de la sablière à gauche) 

 

 
Photographie 13 (réf. 5927 - GPS998) Vue vers le sud-ouest 
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Photographie 14 (réf. 5928 - GPS998) Vue vers l’ouest 
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Photographie 15 (réf. 5929 - GPS999) Piézomètre 
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Photographie 16 (réf. 5930 - GPS1003-1004) Ruisseau 
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Photographie 17 (réf. 5931 - GPS1003-1004) Ruisseau 



44 

 
Photographie 18 (réf. 5932 - GPS1005) Piézomètre et station de pompage pour la bleuetière 
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Plan d’exploitation de la sablière  

Le plan d’exploitation est présenté dans le cadre de la condition 4 de la décision #410460. 

Intervenants 

Propriétaire : 
Propriétaire de la sablière : Alain Bouffard  819-635-8555 (cell) 
    Julie Milette 

Exploitant de la sablière : 
Sablière Fournel   Alain Fournel  514 386-7182 (cell) 
       450 478-1824 (bur) 
Excavation R.B. Gauthier Benoit Gauthier 819 808-0030 (cell) 
       819 425-2074 (bur) 

Consultant agronome : 
Bélanger Agro-Consultant Pierre Bélanger, agr.  819 962-7829 (cell) 
       819 986-7829 (bur) 

Localisation de l’aire d’exploitation 

La sablière est située au sud de la montée Meunier dans la municipalité de Ripon sur le 
lot du cadastre rénové 5 944 122. La superficie de l’aire d’exploitation est de 5,62 ha tel 
que décrit sur le plan de localisation et de piquetage du 23 août 2019 de l’arpenteur M. 
François Gauthier. Les limites de l’aire d’exploitation ont été délimitées avec des tiges en 
fer de 2,4 m ainsi que la limite d’exploitation de 35 m du chemin Meunier tel que décrit à 
l’article 18 du Règlement sur les carrières et sablières. L’aménagement d’un talus de 
transition à 30 degrés à l’intérieur de cette bande de protection laissera une bande de 
tampon de 20 mètres. Le talus de transition se situant entre 20 et 35 m du chemin 
Meunier ne fait pas partie de l’aire d’exploitation de la sablière et le talus de 
30 degrés ne sera réalisé qu’à la fin de l’exploitation de la sablière tel que demandé 
par le MELCC.  

Terre arable 

Les entrepreneurs ont été informés de la nécessité de minimiser la manipulation de la 
terre arable en cours d’exploitation de la sablière. Dans cette optique, la terre arable qui 
sera enlevée en début de projet sera entreposée à proximité des secteurs qui feront l’objet 
d’un réaménagement. Par exemple, elle sera entreposé au nord de la zone « A » en début 
de projet et à l’intérieur de la bande située entre 20 et 35 m du chemin Meunier, identifiée 
comme « Talus de transition » jusqu’au moment du réaménagement du secteur visé de la 
sablière.  



Plan d’exploitation progressif de la sablière 

La sablière sera exploitée progressivement et selon une séquence d’exploitation 
permettant le réaménagement progressif et la remise en culture des aires réaménagées. La 
« Carte de l’exploitation progressive » datée du 13 septembre 2019 (et les cartes de 
chacun des secteurs d'exploitation prévus) localise les zones pour lesquelles une séquence 
d’exploitation s’appliquera dans un ordre logique afin de faciliter un réaménagement 
progressif. La condition 8, stipulant que la superficie ouverte sera limitée en tout temps à 
2 hectares, sera légèrement dépassée, à l'occasion, pour la durée de la transition entre 
2 zones compte tenu de l’espace disponible limité pour l’exploitation de la sablière. 

Travaux précédents l’exploitation de la sablière 

Avant de débuter l’exploitation de la sablière, les exploitants élargiront le chemin d’accès 
existant longeant la limite est de l’aire d’extraction. Un ponceau sera installé dans le 
cours d’eau intermittent (limite est) afin de permettre la circulation de 2 camions sur la 
largeur du chemin et du nouveau ponceau.  

Le chemin sera élargi jusqu’à la limite sud de l’aire d’extraction dans l’aire identifiée 
« Secteur de Travail ».  

Les friches arbustives dans les talus situés au sud seront mélangées avec la terre arable 
pour aider à leur décomposition et mise en amas le long de la limite sud de la sablière 
jusqu’à son réaménagement final à la fin de son exploitation. La terre arable du plateau 
de l’aire d’exploitation sera enlevée avec attention selon les directives de l’agronome. 
Lors de l’inspection du 12 septembre, nous avons constaté une épaisseur variant entre 18 
et 35 cm de l’épaisseur de la terre arable sur 10 tranchées. La terre arable de la zone 
« Secteur de travail » et du secteur « A » sera entreposée dans la zone identifiée au nord 
de la zone « A » jusqu’au réaménagement. Les travaux d’extraction se poursuivront alors 
en direction ouest vers la zone « B » et « A ».  

Le tamiseur, la balance et les amas de sable à commercialiser seront installés dans 
l’espace identifié « Secteur de travail » et « A ». 

Travaux pendant l’exploitation de la sablière 

Secteur de travail : L’exploitation de la sablière débutera dans la zone « Secteur de 
travail » dont le découvert de terre arable sera alors d’une superficie de 1,14 ha. Lors des 
phases D-E-F le secteur de travail pourrait être déplacé plus au nord permettant le 
réaménagement de la portion sud. 

Secteur A : L’exploitation de la sablière débute par la limite sud. Le découvert de terre 
arable sera alors de 2,09 ha incluant la zone « A » de 0,95 ha et le « Secteur de Travail ». 



Secteur B : L’exploitation de la sablière se prolongera jusqu’à la limite ouest en longeant 
la limite sud jusqu’au secteur B. Le découvert de terre arable sera alors de 1,95 ha 
incluant la zone « B » de 0,81 ha et le « Secteur de Travail ». 

Réaménagement de la zone « A ». 

Secteur C : L’exploitation se poursuivra dans la zone « C ». Le découvert de terre arable 
sera alors de 2,43 ha incluant la zone « C » de 1,29 ha et le « Secteur de Travail ». 

Réaménagement de la zone « B ». 

Secteur D : L’exploitation se poursuivra dans la zone « D ». Le découvert de terre arable 
sera alors de 1,91 ha incluant la zone « D » de 0,77 ha et le « Secteur de Travail ». 

Réaménagement de la zone « C ». 

Secteur E : L’exploitation se poursuivra dans la zone « E ». Le découvert de terre arable 
sera alors de 2,33 ha incluant la zone « E » de 1,19 ha et le « Secteur de Travail ». 

Réaménagement de la zone « D ». 

Secteur F : L’exploitation se poursuivra dans la zone « F ». Le découvert de terre arable 
sera alors de 1,79 ha incluant la zone « F » de 0,65 ha et le « Secteur de Travail ». 

Réaménagement de la zone « E ». 

Réaménagement de la zone « F » et « Secteur de Travail » suite à la fin de l’exploitation 
de la sablière. 

Tout au long de l’exploitation, le matériau terreux non commercialisable sera conservé 
dans le secteur identifié « Secteur de travail ». La réserve sera alors transportée et 
épandue lors du réaménagement d’un secteur. 

Les conditions 9 à 11 de la décision #410460 s’appliqueront lors du réaménagement d’un 
secteur visé. 

Les zones de protection de la bande riveraine 

Une barrière à sédiment fabriqué à partir de géotextile sera installée dans la partie sud-
ouest de la sablière entre le milieu humide et l’aire d’exploitation comme mesure de 
protection. Il s’agit du milieu humide situé à 39,94 m de distance de l’aire d’exploitation 
tel qu’identifié sur le plan d’arpentage de François Gauthier daté du 23 août 2019. 

Le chemin existant longeant la partie sud-est de l’aire d’exploitation sera relocalisé à 
15 m du ruisseau intermittent à la fin de l’exploitation de la sablière.  
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15, Chemin de la Grande-Côte, bureau 200 

Saint-Eustache, Québec J7P 5L3 

Téléphone : 450 472-0440 | 1 866 472-0440 

cptaqfupaol@upa.qc.ca 

Saint-Eustache, le 21 février 2025 

 

 

Commission de protection du territoire agricole du Québec 

a/s Richard Wieland, vice-président 

Paula Bergeron, commissaire 

1010 rue de Sérigny, 7e étage 

Longueuil (Québec) J4K 5C7 

 

 

Objet : Dossier 443838 – Les Sables Fournel et fils inc. 
  Utilisation à une fin autre que l’agriculture 

 

Monsieur, Madame,  

 

Par la présente, la Fédération de l’UPA Outaouais-Laurentides, en accord avec le Syndicat local de 

l’UPA de Papineau, vous transmet sa recommandation sur la demande au dossier cité en rubrique. 

 

La demanderesse s’adresse à la Commission afin que celle-ci autorise l’utilisation à une fin autre que 

l’agriculture, soit l’exploitation d’une sablière, d’une superficie approximative de 6,85 hectares, 

correspondant à une partie du lot 5 944 122 du cadastre du Québec, circonscription foncière de 

Papineau. L’autorisation est sollicitée pour une période de 5 ans.  

 

Plus précisément, la sablière en question a fait l’objet d’une autorisation d’une durée de 5 ans au 

dossier 410460 en 2017. Cette autorisation assortie de diverses conditions reposait notamment sur la 

perspective d’une amélioration à court terme du potentiel agricole de la parcelle visée.  

 

Dans une première lettre datée du 10 juillet 2024 versée au dossier, la Fédération annonçait être en 

désaccord avec l’orientation préliminaire de la Commission, laquelle entendait alors refuser la 

demande. La Fédération indiquait notamment, dans ladite correspondance, être favorable à une 

autorisation appropriée de la demande, et ce, avec arguments à l’appui.  

 

Depuis, d’autres observations ont été déposées au dossier soit par écrit ou présentées lors d’une 

rencontre publique tenue le 14 janvier 2025. La Fédération constate que ces informations amènent la 

Commission à voir la demande sous un jour différent, et ainsi, à modifier les conclusions de son 

appréciation première.  

 

À la lumière de ces éléments, la Fédération de l’UPA Outaouais-Laurentides et le Syndicat local de 

l’UPA de Papineau souhaitent indiquer qu’ils modifient leur position, c’est-à-dire qu’ils sont en accord 

avec la modification de l’orientation préliminaire de la Commission, laquelle considère désormais que 

cette demande peut être autorisée avec conditions. 
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Veuillez recevoir, Monsieur, Madame, nos salutations distinguées. 

 

 

 

 

 

 

Audrey-Claude Lemaire, vice-présidente 

Fédération de l’UPA Outaouais-Laurentides 







  

 

 

Téléphone : (819) 986-7829 Télécopieur

 

BÉLANGER
AGRO-CONSULTANT 
 
277 chemin Industriel local 8
L’Ange-Gardien (Québec)
J8L 0A9 
 

CPTAQ 
25, boulevard La Fayette, 3e étage
Longueuil (Qc) 
J4K 5C7 

 

Objet : Suivi du Dossier 443838

 

Madame, Monsieur, 

Suite à la lettre datée du 1er février 2024

Plans topographiques 

Des plans topographiques, basés sur 
utilisant les données LiDAR du MERN datant de 2014

Les volumes de sol arable entassés sur le site

La terre arable est entassée le long de la Montée Lavergne (voir la «
2023 » déjà déposée au dossier). 

L’amas a une superficie d’environ 4885
GPS et la superficie calculée dans ArcGIS.
de cette berme de matériel, un volume d’environ 
final de remettre en place une épaisseur d’environ
ouverte qui couvre actuellement 4,7

Les épaisseurs de sol arable remises en place

Aucun réaménagement n’a encore été effectué, donc aucune épaisseur de sol arable n’a été 
remise en place. À noter que les phases
de drainage de l’agriculteur, prévu
s’effectue d’est en ouest 

 

Je vous invite à me contacter au numéro suivant 819
de plus amples informations. En attente d’une réponse, veuillez recevoir mes plus sincères 
salutations. 
 

 
________________________________
Pierre Bélanger, Agr. Membre 3089

Bélanger Agro-Consultant inc. 

7829 Télécopieur : (819) 986-9698 Courriel : info@belanger

BÉLANGER 
CONSULTANT  

277 chemin Industriel local 8 
Gardien (Québec) 

In
c
.  

Un service sur mesure en industrie et en agriculture

L’Ange-Gardien, le 

étage 

3838 

février 2024, voici les informations manquantes : 

topographiques, basés sur ceux déposés originalement au dossier ont été réalisés en 
utilisant les données LiDAR du MERN datant de 2014. Ils sont déposés au dossier en

de sol arable entassés sur le site 

La terre arable est entassée le long de la Montée Lavergne (voir la « Carte de la visite du 27 avril 
 

L’amas a une superficie d’environ 4885 m2, la délimitation ayant été effectuée en utili
GPS et la superficie calculée dans ArcGIS. En tenant compte de la hauteur de 4
de cette berme de matériel, un volume d’environ 11 725 m3 a été estimé. Ce qui permettrait au 

n place une épaisseur d’environ 25 cm de matériel sur l’ensemble de la zone 
ouverte qui couvre actuellement 4,7 ha. 

Les épaisseurs de sol arable remises en place 
Aucun réaménagement n’a encore été effectué, donc aucune épaisseur de sol arable n’a été 

les phases originales ne sont plus d’actualité étant donné le
, prévu à la fin des travaux. Mais de façon générale

Je vous invite à me contacter au numéro suivant 819 986-7829 poste 23, si vous désirez obtenir 
de plus amples informations. En attente d’une réponse, veuillez recevoir mes plus sincères 

________________________________ 
Membre 3089 

: info@belanger-agro.com 

Un service sur mesure en industrie et en agriculture ! 

Gardien, le 6 février 2024 

ceux déposés originalement au dossier ont été réalisés en 
Ils sont déposés au dossier en-ligne. 

Carte de la visite du 27 avril 

la délimitation ayant été effectuée en utilisant un 
de la hauteur de 4 m et des pentes 

a été estimé. Ce qui permettrait au 
de matériel sur l’ensemble de la zone 

Aucun réaménagement n’a encore été effectué, donc aucune épaisseur de sol arable n’a été 
étant donné le projet 

. Mais de façon générale, l’exploitation 

7829 poste 23, si vous désirez obtenir 
de plus amples informations. En attente d’une réponse, veuillez recevoir mes plus sincères 
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 B) Du lot numéro CINQ MILLIONS NEUF CENT 
QUARANTE-QUATRE MILLE CENT VINGT-DEUX (5 944 122) du 
"CADASTRE DU QUÉBEC", dans la circonscription foncière de Papineau. 
 
 Avec bâtisses dessus érigées portant le numéro civique 51, 
montée Meunier, Ripon, province de Québec, J0V 1V0, circonstances et 
dépendances. 
 
 Tel que le tout se trouve présentement avec toutes les 
servitudes actives et passives, apparentes ou occultes attachées audit 
immeuble. 
 
 
   AVEC CETTE VENTE SONT COMPRIS : tous les 
équipements, la machinerie et l’inventaire qui sont énumérés sur une liste 
qui demeurera annexée aux présentes après avoir été reconnue véritable 
par les parties et signée « Ne Varietur » aussi par elles, en présence du 
notaire soussigné. Tous ces articles sont inclus dans la présente vente 
mais sans aucune garantie de la part du vendeur.  
 
 

SERVITUDE 
 

  Le vendeur déclare que l'immeuble n'est l'objet d'aucune 
servitude. L’immeuble pourrait cependant être sujet à des DROITS EN 
FAVEUR DE HYDRO-QUÉBEC, résultant de l’application des articles 18.1 
et 18.2 des « Conditions de service d’électricité », adoptés en vertu de la 
Loi sur le mode de paiement des services d’électricité et de gaz dans 
certains immeubles (Chapitre M-37 des Lois du Québec).  
 
 
 ORIGINE DU DROIT DE PROPRIÉTÉ 
 
 Le vendeur est propriétaire dudit immeuble pour l’avoir 
acquis avant rénovation cadastrale de Gaston GIROUX, aux termes d'un 
acte de vente reçu par Me Louis-Philippe Robert, notaire, le trente avril 
deux mille sept (2007-04-30), sous le numéro 25769 de ses minutes, et 
publié au bureau de la publicité des droits de la circonscription foncière de 
Papineau sous le numéro 14 180 434. 
  
 
 GARANTIE 
 
 Cette vente est faite avec la garantie légale, laquelle, 
conformément aux dispositions du Code civil du Québec, comprend 
notamment la garantie du droit de propriété et la garantie contre les vices 
cachés. 
 
 DOSSIER DE TITRES 
 
 Le vendeur s'engage à remettre à l'acquéreur tous les titres 
en sa possession ainsi que le certificat de localisation existant et daté du 
vingt-six octobre deux mille vingt-deux (2022-10-26). 
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 POSSESSION 
 
  L'acquéreur devient propriétaire de l'immeuble à compter 
de ce jour avec possession et occupation immédiates. 
 
  
 COPROPRIÉTÉ INDIVISE 
 
  Paul FILLION et Daniel LAVERGNE (ci-après appelés : 
« les indivisaires ») conviennent de régler comme suit leur copropriété 
indivise : 
 
  a) Ils seront indivisaires de l'immeuble faisant l'objet de la 
présente vente, chacun dans la proportion d'une demie indivise, soit 
cinquante pour cent (50 %). 
 
  b) Les indivisaires contribueront aux frais et dépenses, 
incluant le remboursement des hypothèques grevant l'immeuble, le cas 
échéant, ainsi qu'aux améliorations et rénovations dans la même 
proportion que celle ci-dessus établie. 
 
  c) Aucun des indivisaires ne pourra vendre ou autrement 
aliéner ses droits dans l'immeuble ci-haut décrit sans les avoir au 
préalable offerts à l'autre indivisaire par avis écrit. Dans les soixante jours 
de la réception de l'avis écrit, ce dernier indivisaire aura la faculté 
d'acheter la quote-part de son indivisaire suivant la valeur attribuée 
chaque année à l'immeuble par les indivisaires, ou, à défaut d'une telle 
estimation dans l'année, la valeur déterminée par un évaluateur agréé, 
nommé de concert par les indivisaires. Dans ce cas, le vendeur et 
l’acquéreur assumeront entièrement les frais de l'évaluation. 
 
  d) Si l’indivisaire ne désire pas se prévaloir de ladite offre 
dans le délai susdit, l'offrant sera libre d'acquérir la part de son indivisaire 
qui sera tenu de la céder ou de disposer de la sienne en faveur de qui il 
voudra dans les six mois qui suivront, le tout pour un prix au moins égal à 
celui contenu dans l'offre ci-dessus.  Si l'offrant n'a pas disposé de ses 
droits dans le délai de six mois, il devra, s'il désire de nouveau en 
disposer, suivre les prescriptions du paragraphe précédent et du présent 
paragraphe. 
 
  e) Il est entendu que les dispositions des paragraphes 
précédents ne s'appliquent que dans le cas de disposition la vie durant et 
non pas au décès, dans quel cas les dispositions du paragraphe suivant 
s'appliqueront. 
 
  f) Il est entendu également entre les indivisaires 
qu’advenant le décès de l’un d’eux, l’indivisaire survivant aura la 
préférence d’acheter des héritiers de l’indivisaire décédé la quote-part de 
ce dernier dans l’immeuble faisant l’objet de la présente vente, à un prix 
équivalant à la juste valeur marchande au moment du décès, et les 
héritiers de l’indivisaire décédé devront lui vendre la quote-part de 
l’indivisaire décédé. Le prix sera payable comptant aux héritiers du 
décédé dans les six mois du décès, sans intérêt. 

Numéro inscription : 27 707 327     DHM de présentation : 2022-11-22 13:23



4 
 

 

 
  g) À la fin de l’indivision, le produit net de la disposition de 
l'immeuble sera partagé dans la proportion ci-dessus établie. 
 
  h) L'indivision durera jusqu'à ce que les indivisaires 
décident d'y mettre fin. 
 
 
 DÉCLARATIONS DU VENDEUR 
 
 Le vendeur fait les déclarations suivantes et s'en porte 
garant: 
 
  1) L'immeuble est libre de toute hypothèque, redevance, 
priorité ou charge quelconque, SAUF :  
 
    a) Une hypothèque immobilière consentie par Alain 
BOUFFARD et Julie MILETTE en faveur de la CAISSE DESJARDINS DE 
LA PETITE-NATION, aux termes d’un acte reçu devant Me Louis-Philippe 
Robert, notaire, le seize février deux mille dix-sept (2017-02-16), sous le 
numéro 34405 de ses minutes, et publié au bureau de la publicité des droits 
de la circonscription foncière de Papineau, sous le numéro 22 904 174, 
laquelle sera remboursée à même le produit de la présente vente et sera 
radiée incessamment aux frais du vendeur. 
 

  b) Une hypothèque immobilière consenti par Alain 
BOUFFARD  et Julie MILETTE en faveur de CAISSE DESJARDINS DE LA 
PETITE-NATION, aux termes d’un acte reçu devant Me Louis-Philippe 
Robert, notaire, le seize août deux mille dix-neuf (2019-08-16), sous le 
numéro 36185 de ses minutes, et publié au bureau de la publicité des droits 
de la circonscription foncière de Papineau, sous le numéro 24 833 723, dont 
mainlevée sera accordée incessamment aux frais du vendeur. 
 
 2) Il n'y a aucune autre servitude que celle(s) déjà 
mentionnée(s). 
 
 3) Tous les impôts fonciers échus ont été payés sans 
subrogation jusqu'au trente et un décembre deux mille vingt-deux (2022-
12-31) quant aux taxes municipales et jusqu'au trente juin deux mille 
vingt-trois (2023-06-30) quant aux taxes scolaires anglophones, les taxes 
scolaires francophones n'étant point imposées sur cet immeuble. 
 
 4) Tous les droits de mutation ont été acquittés. 
 
 5) Le certificat de localisation préparé par Frédérick VINCENT, 
arpenteur-géomètre, le vingt-six octobre deux mille vingt-deux (2022-10-26), 
sous le numéro 1621 de ses minutes, décrit l'état actuel de la partie du lot 
5 944 122 et aucune modification n'a été apportée à l'immeuble depuis cette 
date. 
 
 6) Les équipements, la machinerie et l’inventaire inclus 
dans la présente vente et se trouvant sur les lieux vendus lui 
appartiennent et sont libres de toute dette. 
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 7) Les appareils de chauffage se trouvant dans l'immeuble 
lui appartiennent et sont libres de tout droit. 
 
 8) Il n'a reçu aucun avis d'une autorité compétente à l'effet 
que l'immeuble n'est pas conforme aux règlements et lois en vigueur. 
 
 9) L'immeuble présentement vendu ne fait aucunement 
partie d'un ensemble immobilier au sens de la Loi instituant la régie du 
logement et modifiant le code civil ou autre disposition législative (Loi l07, 
Chap. 48, 1979). 
 
 10) L'immeuble n'a été l'objet, dans les trois mois précédant 
la date du présent contrat, à aucune réparation ou modification, dont le 
coût n'ait été entièrement payé. 
 
 11) L'immeuble n'est pas assujetti à la Loi sur le mode de 
paiement des services d'électricité et de gaz dans certains immeubles. 
 
 12) L'immeuble n'est pas un bien culturel classé ou reconnu 
et n'est pas situé dans un arrondissement historique ou naturel, dans un 
site historique classé, ni dans une aire de protection selon la Loi sur le 
patrimoine culturel. 
 
 13) L'immeuble n'est pas assujetti à une clause d'option ou 
de préférence d'achat dans tout bail ou autre document. 
 
   14) Le système sanitaire est composé d’une fosse septique 
d’une capacité de 850 gallons. 
 

  Le vendeur déclare qu'il n'a pas reçu des autorités 
concernées d'avis de non-conformité.  
 

  15) L’immeuble est alimenté en eau au moyen d’un puits 
artésien. 
 

  16) Il est un résident canadien au sens de la Loi de l'impôt 
sur le revenu et au sens de la Loi sur les impôts et il n'a pas l'intention de 
modifier telle résidence. Le vendeur fait cette déclaration la croyant 
consciencieusement vraie et ayant la même force et le même effet que si 
elle était faite sous serment en vertu de la Loi sur la Preuve au Canada. 
  
 

DÉCLARATION SPÉCIALE DU VENDEUR ET GARANTIE 
 

  Le vendeur déclare qu’il a accordé à Les Sables Fournel & 
fils inc. et à Excavation R.B. Gauthier inc. le droit exclusif de prélever tout 
le sable sur une superficie de 6,85 hectares pris sur le lot 5 944 122, pour 
une durée maximale de dix (10) ans à compter du 22 février 2018, date de 
signature d’une entente entre les parties, dont copie de ladite entente a 
été remise aux acquéreurs et dont ils déclarent avoir pris connaissance à 
leur entière satisfaction. 
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 Les vendeurs Julie Milette et Alain BOUFFARD se 

réservent l’entièreté des revenus et/ou redevances générés par 
l’extraction de la sablière. Ces derniers seront entièrement responsables 
de la poursuite des travaux d’extraction et de la remise en état du site une 
fois les travaux terminés, le tout selon les exigences décrites dans le 
contrat et celles du ministère de l’Environnement et celles contenues dans 
la décision de la CPTAQ. 

 
 Ce droit d’extraction a fait l’objet d’une autorisation de la 

Commission de protection du territoire agricole du Québec (CPTAQ) 
rendue le 25 juillet 2017, dossier numéro 410 460, laquelle décision a été 
confirmée par le tribunal administratif du Québec, section du Territoire et 
de l’Environnement, le 25 janvier 2019, dossier numéro STE-Q-228381-
1708. 

 
  Les acquéreurs Paul FILLION et Daniel LAVERGNE 

s’engagent et s’obligent à respecter cette entente d’extraction signée le 22 
février 2018 entre les présents vendeurs et Les Sables Fournel & fils inc. 
et Excavation R.B. Gauthier inc., et ce, jusqu’à son échéance. 

 
  De plus, les vendeurs Alain BOUFFARD et Julie MILETTE 

se portent garants personnellement et conjointement de l’exécution des 
obligations et conditions mentionnées dans l’autorisation de la CPTAQ 
portant le numéro 410 460, quant à la remise en état des lieux une fois 
que l’extraction du sable sera terminée, et ce, à l’entière exonération des 
deux acquéreurs. 

 
 
AMÉNAGEMENT ET URBANISME 

 
   L'acquéreur reconnaît que l'immeuble vendu est assujetti à 
certaines dispositions de la Loi sur l'aménagement et l'urbanisme (L.R.Q. 
chap. A-19.1) et ses modifications; au règlement de contrôle intérimaire et 
au schéma d'aménagement de la Municipalité régionale de comté; au plan 
d'urbanisme, au règlement de zonage, de lotissement et de construction 
de la municipalité locale. En conséquence, l'acquéreur reconnaît que 
l'immeuble présentement vendu, les constructions qui y sont érigées et 
l'usage qui en est fait pourraient faire l'objet de certaines restrictions par 
cette réglementation. 
 
 
 OBLIGATIONS 
 
 D'autre part, l'acquéreur s'oblige à ce qui suit : 
 
 1) Prendre l'immeuble dans l'état où il se trouve, déclarant 
l'avoir vu et examiné à sa satisfaction et reconnaît qu’il est de sa 
responsabilité d’avoir vérifié lui-même auprès des autorités compétentes 
que la destination qu'il entend donner à l'immeuble est conforme aux lois 
et règlements en vigueur. 
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   2) N'exiger du vendeur aucun autre titre de propriété et 
certificat de localisation que ceux fournis, dont quittance. 

  3) Payer toutes les taxes et impositions foncières affectant 
l'immeuble présentement vendu, et notamment les taxes municipales à 
compter du premier janvier deux mille vingt-trois (2023-01-01) et les taxes 
scolaires à compter du premier juillet deux mille vingt-trois (2023-07-01). 
 
 4) Payer les frais et honoraires des présentes, de leur 
publicité ainsi que des copies pour toutes les parties. 
 
 
 RÉPARTITIONS 
 
 Les parties reconnaissent avoir fait entre elles tous les 
ajustements requis concernant notamment les taxes municipales et 
scolaires, foncières et de services publics et de loyers produits par 
l'immeuble, s'il y a lieu, en date de ce jour, et elles s'en donnent 
réciproquement quittance générale et finale. 
 
 Les parties reconnaissent cependant que lesdits 
ajustements ont été préparés sur la foi des renseignements et documents 
qui étaient disponibles à la date des présentes et en cas d'erreurs, 
d'omissions ou de modifications au rôle d’évaluation de la Commission 
Scolaire ou de la Municipalité concernées ou des parties elles-mêmes, 
elles s'engagent à faire entre elles tous rajustements nécessaires en date 
des présentes. 
 
 
  DÉCLARATION RELATIVE À L'AVANT-CONTRAT 
 
 Cette vente est faite en exécution d’un avant-contrat signé 
entre les parties, lequel avant contrat comprend également, si applicable, 
les contre-propositions, modifications, annexes et tous documents signés 
entre les parties. Sauf incompatibilité, les parties confirment les ententes 
qui y sont contenues, mais non reproduites aux présentes. 
 
 

ZONAGE AGRICOLE 
 
   L'immeuble faisant l'objet de la présente vente est compris 
dans une zone agricole, suite à un décret de régions agricoles désignées 
adopté le sept novembre mil neuf cent quatre-vingt-un (1981-11-07), 
confirmé par l’adoption du plan de zonage agricole définitif de la 
municipalité de Ripon, publié au bureau de la publicité des droits de la 
circonscription foncière de Papineau, le trois septembre mil neuf cent 
quatre-vingt-seize (1996-09-03), sous le numéro 252 550. 
 
   Cependant, le vendeur déclare pouvoir procéder à 
l’aliénation de l’immeuble présentement vendu vu qu’il ne conserve aucun 
droit d’aliénation sur un lot contigu ou qui serait contigu s’il n’était pas 
séparé du premier par un chemin public, conformément à l’article 29 de la 
Loi sur la protection du territoire et des activités agricoles. 
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  Le vendeur déclare de plus qu'il a obtenu de la Commission 
de la protection du territoire agricole du Québec l'autorisation d’utiliser à 
une fin autre que l'agriculture une superficie de 2000 m2 à être prise à 
même une partie du lot 46, rang 4, canton de Ripon (aujourd’hui lot 
5 944 122), en vertu d'une décision rendue par ladite Commission le vingt-
six avril deux mille sept (2007-04-26), portant le numéro 350514 des 
dossiers de la Commission. 
 
  L'acquéreur reconnaît que l'immeuble vendu est situé dans 
une zone agricole, que cet immeuble est assujetti à certaines dispositions 
de la Loi sur la protection du territoire et des activités agricoles et qu'il ne 
pourra utiliser ce lot à une fin autre que l'agriculture (et notamment y 
construire une résidence), à moins qu'il n'obtienne l'autorisation de la 
Commission de la protection du territoire agricole ou qu'il puisse se 
prévaloir de droits prévus dans la Loi. Le présent acquéreur déclare 
connaître l'effet des dispositions pertinentes de ladite loi sur l'aliénation et 
le lotissement de cet immeuble, sur son utilisation à des fins autres que 
l'agriculture, sur l’interdiction d’ajouter une nouvelle utilisation principale ou 
de modifier l’utilisation existante en une autre utilisation, ainsi que sur 
l'enlèvement du sol arable, l'utilisation d'une érablière à une autre fin et la 
coupe des érables, le tout en conformité avec ladite Loi. 
 
 
 P R I X 
 
 Cette vente est faite pour le prix de NEUF CENT 
SOIXANTE-QUINZE MILLE DOLLARS (975 000,00 $), payé comptant, ce 
jour, dont quittance totale et finale de la part du vendeur. 
 
 Les parties conviennent que le prix de vente ci-dessus sera 
déposé dans le compte général en fidéicommis du notaire soussigné et ne 
sera distribué que lorsque le présent acte aura été publié et indexé au 
Registre foncier du Québec et qu’aucune inscription préjudiciable 
n’apparaisse audit Registre. 
 
 
 RÉPARTITION DU PRIX DE VENTE 
 
 Les parties établissent la répartition du prix de vente ainsi 
qu’il suit, savoir : 
 
 Fonds de terre :  325 000 $ 
 Équipements et inventaire : 100 000 $ 
 Résidence :   372 000 $ 
 Bâtiments agricoles :  178 000 $ 
 Total :    975 000 $ 
 
 

 DÉCLARATION DU VENDEUR RELATIVE AUX LOIS 
CONCERNANT LA TAXE SUR LES PRODUITS ET 
SERVICES ET LA TAXE DE VENTE DU QUÉBEC 

 
  Le vendeur déclare par les présentes : 
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  1 - que l'immeuble faisant l'objet des présentes comprend 
une partie occupée à titre résidentiel (ci-après appelée "l'immeuble 
d'habitation") et une autre partie qui n'est pas occupée à titre résidentiel 
(ci-après appelée "l'autre immeuble"); 
 
  2 - que l'immeuble d'habitation n'a pas fait l'objet de 
rénovations majeures; 
 
  3 - qu'il n'a pas réclamé et ne réclamera pas de crédit de 
taxe sur les intrants ni de remboursement de taxe sur les intrants 
relativement à l'acquisition ou à des améliorations apportées à l'immeuble 
d'habitation; 
 
  4 - que l'usage de l'immeuble d'habitation représente 
38,15% de la valeur de l'immeuble, et que l'usage de l'autre immeuble 
représente 61,85 % pour la dernière période de déclaration du vendeur 
précédant la date de signature des présentes; 
 
  5 - que la méthode employée pour déterminer lesdites 
proportions au cours de ladite dernière période est juste et raisonnable 
dans les circonstances. 
 
   En conséquence, la présente vente est exonérée jusqu'à 
concurrence de TROIS CENT SOIXANTE-DOUZE MILLE DOLLARS 
(372 000,00 $) et est taxable pour l'excédent, selon les dispositions de la 
Loi sur la taxe d'accise et la Loi sur la taxe de vente du Québec. 
 
  La valeur de la contrepartie relative à la partie taxable aux 
fins de la Loi sur la taxe d'accise et de la Loi sur la taxe de vente du 
Québec est de SIX CENT TROIS MILLE DOLLARS (603 000,00 $).   
 
  La TPS représente la somme de TRENTE MILLE CENT 
CINQUANTE DOLLARS (30 150,00 $) et la TVQ représente la somme de 
SOIXANTE MILLE CENT QUARANTE-NEUF DOLLARS ET VINGT-CINQ 
CENTS (60 149,25 $). 
 
  L'acquéreur déclare que ses numéros d'inscription sont les 
suivants et que ces inscriptions n'ont pas été annulées ni ne sont en voie 
de l'être, savoir : 
 
    TPS    TVQ 
Paul FILLION : 14219 1501 RT0001  1020799141 TQ0002 
Daniel LAVERGNE : 12922 7138 RT0001  1012548636 TQ0002 
 

  Les parties déclarent se prévaloir des dispositions de 
l’article 221(2)b de la Loi sur la taxe d’accise et son équivalent de la Loi 
sur la taxe de vente du Québec. 
 
  En conséquence, la responsabilité relative à la perception 
de la TPS et de la TVQ concernant la partie taxable de la présente vente 
est supportée par l'acquéreur. 
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 MENTIONS EXIGÉES EN VERTU DE LA LOI 
CONCERNANT LES DROITS SUR LES MUTATIONS 
IMMOBILIÈRES 

 
 Les parties aux présentes, ci-après nommées les cédants 
et les cessionnaires, dans le but de se conformer aux prescriptions de la 
Loi ci-dessus relatée, établissent et reconnaissent les faits et mentions 
suivants : 
 
1. Les noms et adresse des cédants sont :  
 

Alain BOUFFARD et Julie MILETTE, résidant au  
 

     
2. Les noms et adresses des cessionnaires sont :  
 

Paul FILLION, résidant au  
; et 

 
Daniel LAVERGNE, résidant au  

 
 

3. L'immeuble faisant l'objet du présent transfert est situé dans la 
municipalité de Ripon. 

 
4. Le montant de la contrepartie pour le transfert de l'immeuble est de 

HUIT CENT SOIXANTE-QUINZE MILLE DOLLARS (875 000,00 $). 
 

Le montant constituant la base d'imposition du droit de mutation est de 
HUIT CENT SOIXANTE-QUINZE MILLE DOLLARS (875 000,00 $). 
 
Le montant du droit de mutation est de DIX-SEPT MILLE CENT 
CINQUANTE-TROIS DOLLARS (17 153,00 $). 
 

5. Le montant constituant la base d'imposition du droit de mutation pour 
la PARTIE NON-AGRICOLE est établi à la somme de TROIS CENT 
SOIXANTE-DOUZE MILLE DOLLARS (372 000,00 $). 

 
En conséquence, le montant du droit de mutation (pour la partie ne 
bénéficiant pas du cas d’exonération) est de TROIS MILLE NEUF 
CENT QUATRE-VINGT-TROIS DOLLARS (3983,00 $). 

 
6. Le montant constituant la base d’imposition pour la partie agricole est 

établi  à   la   somme  de  CINQ  CENT  TROIS  MILLE  DOLLARS  
(503 000,00 $).  
 
Le droit de mutation pour la partie agricole est de CINQ MILLE NEUF 
CENT QUATRE-VINGT-TREIZE DOLLARS (5993,00 $). 

 
Cependant, le cessionnaire déclare que la partie agricole de 
l’immeuble présentement acquis fera partie, dans l’année qui suit 
l'inscription du transfert, d'une exploitation agricole enregistrée à son 
nom conformément à un règlement pris en vertu de l'article 36.15 de la 
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Loi sur le ministère de l'Agriculture, des Pêcheries et de l'Alimentation 
(chapitre M-14) et, en conséquence, en vertu de l’article 17.1 de la Loi 
concernant les droits sur les mutations immobilières, il bénéficie d’une 
exonération du paiement du droit de mutation sur cette partie agricole. 
 
Si, à l'expiration dudit délai d’un an, la municipalité n'a pas reçu la 
preuve que l'immeuble est devenu partie d'une exploitation visée ci-
dessus ou si l'immeuble fait l'objet d'un autre transfert avant que la 
municipalité ne reçoive cette preuve, le cessionnaire qui a invoqué 
l'exonération devient tenu au paiement du droit de mutation, dont le 
montant est accru de celui des intérêts calculés au taux visé à l'article 
11 depuis la date de l'inscription du transfert jusqu'au paiement du 
capital. 
 
Toutefois, étant donné que la Municipalité de Ripon s’est prévalue du 
droit supplétif prévu à la Loi concernant les droits sur les mutations 
immobilières, le droit de mutation POUR LA PARTIE AGRICOLE est 
alors de DEUX CENTS DOLLARS (200,00 $). 
 

7. Il n'y a pas de transfert à la fois d'un immeuble corporel et de meubles 
visés à l'article 1.0.1 de la Loi concernant les droits sur les mutations 
immobilières. 

 
 
 DONT ACTE à Saint-André-Avellin, sous le numéro 
TRENTE-HUIT MILLE TROIS CENT QUARANTE-CINQ ( 38345 ) des 
minutes du notaire soussigné. 
 
 
 LECTURE FAITE, les parties signent en présence du 
notaire soussigné. 
 
 
 ____________________________________________ 
 Alain BOUFFARD  
 
 
 ___________________________________________ 
 Julie MILETTE  
 
 
 ____________________________________________ 
 Paul FILLION  
 
 
 ____________________________________________ 
 Daniel LAVERGNE  
 
 
 ____________________________________________ 
 Me Louis-Philippe ROBERT, notaire 
 
 

Numéro inscription : 27 707 327     DHM de présentation : 2022-11-22 13:23
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Québec 
200, chemin Sainte-Foy, 2e étage 
Québec  (Québec)  G1R 4X6 
Téléphone :  418 643-3314 (local) 
1 800 667-5294 (extérieur) 
Télécopieur :  418 643-2261 
www.cptaq.gouv.qc.ca 
info@cptaq.gouv.qc.ca  

Longueuil 
25, boul. La Fayette, 3e étage 
Longueuil  (Québec)  J4K 5C7 
Téléphone :  450 442-7100 (local) 
1 800 361-2090 (extérieur) 
Télécopieur :  450 651-2258 

 

Longueuil, le 18 juillet 2024 
 
 
 
 
 
Les Sables Fournel et fils inc. 
a/s Chantal Fournelle 
81 boulevard Sainte-Anne 
Sainte-Anne-des-Plaines (Québec)  J5N 3K6  
 
 

AVIS DE CONVOCATION 
Demande d'autorisation 

Dossier 443838 - Les Sables Fournel et fils inc. 
 
 
Bonjour,  
 
Une rencontre a été demandée avec la Commission relativement au dossier mentionné en 
objet. 
 
Veuillez prendre note que cette rencontre se tiendra le 30 octobre 2024, à 9 h 30, par 
l’intermédiaire de l’application Zoom. 
 
Quelques jours avant la rencontre, vous recevrez par courriel un hyperlien ainsi qu’un guide 
du participant. 
 
Coordonnées électroniques 
 
Si vous recevez cette convocation par la poste, c’est que la Commission n’a pas votre adresse 
courriel. Pour participer à la rencontre, vous devez nécessairement nous fournir vos 
coordonnées électroniques à l’adresse supportzoom@cptaq.gouv.qc.ca. Vous devez inscrire 
votre nom et le numéro de dossier.  
 
Si vous n’avez pas une adresse courriel ou l’équipement informatique requis, vous pouvez 
demander l’aide d’une connaissance et nous fournir son adresse courriel ou vous joindre à 
une autre personne intéressée au dossier. 
 
Si vous ne prenez aucune mesure pour vous joindre à la rencontre virtuelle, nous 
comprendrons alors que vous renoncez à présenter vos observations. 
 

…/2 
  



 
Dossier 443838 Page 2 

Production de documents1 
 
Une personne concernée au dossier et qui souhaite produire toute observation, 
renseignement ou document additionnel doit les transmettre à la Commission, au demandeur 
et à son mandataire, le cas-échéant, ainsi qu’aux autres personnes ayant elles aussi 
demandées une rencontre ou à leurs mandataires : 
 
 Au moins 10 jours avant la rencontre, ou ; 
 Au plus 48 heures avant la rencontre lorsque l’avis de convocation a été transmis moins 

de 10 jours avant la rencontre. 
 

Les passages pertinents à l’affaire doivent être surlignés pour en faciliter le repérage. 
 
Les demandeurs, mandataires et personnes ayant demandé une rencontre sont les 
suivantes : 
 
Demandeur(s) : Les Sables Fournel et fils inc. 
Mandataire : Bélanger Agro-consultant inc. 
 
Demandeur(s) de la rencontre :  Les Sables Fournel et fils inc. 
 Fédération de l'UPA Outaouais-Laurentides 
 
Cette exigence vise à favoriser une gestion plus efficace du temps de cette rencontre, en 
facilitant le déroulement, les échanges et la compréhension des représentations. 
 
À défaut d'avoir respecté l'échéance de 10 jours, la Commission pourra, à sa discrétion : 

 reporter la rencontre et fixer une nouvelle date de rencontre, qui pourra être péremptoire
2
; 

 tenir la rencontre à la date prévue, en prenant en considération tous les documents reçus; 
ou 

 tenir la rencontre à la date prévue, mais sans tenir compte des documents reçus hors 
délai. 

 
Vous pouvez déposer vos documents en format numérique dans votre Espace client ou par 
l’outil de dépôt de document disponible à la page Nous joindre de notre site Web. Si vous 
n’êtes pas en mesure de les déposer à l’aide d’un de ces modes, il est possible de les 
transmettre à notre bureau de Québec aux coordonnées qui apparaissent au bas de la 
première page. 
 
Veuillez noter que les documents déposés électroniquement n’ont pas besoin d’être déposés 
en format papier à la Commission. La version numérique sera considérée comme étant 
l’original déposé au dossier.  

             
1  Orientations en matière de règles et de procédures à la CPTAQ, article 75 
2. Sans possibilité de demander une remise. 
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Demande de remise 
 
S'il vous était impossible de vous y présenter, une demande de remise de cette rencontre doit 
être présentée par écrit au plus tard 4 jours ouvrables avant la date prévue, à l'une des 
adresses postales indiquées au bas de la première page ou, par courriel, à l'adresse 
suivante : info@cptaq.gouv.qc.ca. 
 
La Commission n'est pas tenue d'accueillir favorablement une demande de remise. Pour 
statuer sur celle-ci, la Commission considérera, entre autres, l’incidence d’un report sur 
l'agenda des personnes concernées par la demande et les impératifs du calendrier de 
traitement des dossiers de la Commission. 
 
Si la demande de remise est accordée, la Commission pourra fixer la prochaine rencontre de 
façon péremptoire. 
 
Veuillez agréer nos meilleures salutations. 
 
 
 
 
 
Service de la mise au rôle 
/spo 
 
c. c. Municipalité de Ripon 
 MRC Papineau 
 Fédération de l'UPA Outaouais-Laurentides 
 Bélanger Agro-consultant inc. 
 Paul Filion 
 Daniel Lavergne 
 La Fille du Boulanger Inc. 
 
 



Québec 
200, chemin Sainte-Foy, 2e étage 
Québec  (Québec)  G1R 4X6 
Téléphone :  418 643-3314 (local) 
1 800 667-5294 (extérieur) 
Télécopieur :  418 643-2261 
www.cptaq.gouv.qc.ca 
info@cptaq.gouv.qc.ca  

Longueuil 
1010, rue de Sérigny 7e étage 
Longueuil  (Québec)  J4K 5G7 
Téléphone :  450 442-7100 (local) 
1 800 361-2090 (extérieur) 

 

Longueuil, le 11 octobre 2024 
 
 
 
 
 
Les Sables Fournel et fils inc. 
a/s Chantal Fournelle 
81 boulevard Sainte-Anne 
Sainte-Anne-des-Plaines (Québec)  J5N 3K6  
 
 

AVIS DE CONVOCATION 
Demande d'autorisation 

Dossier 443838 - Les Sables Fournel et fils inc. 
 
 
Bonjour,  
 
Une rencontre a été demandée avec la Commission relativement au dossier mentionné en 
objet. 
 
Veuillez prendre note que cette rencontre se tiendra le 14 janvier 2025, à 9 h 30, par 
l’intermédiaire de l’application Zoom. 
 
Quelques jours avant la rencontre, vous recevrez par courriel un hyperlien ainsi qu’un guide 
du participant. 
 
Coordonnées électroniques 
 
Si vous recevez cette convocation par la poste, c’est que la Commission n’a pas votre adresse 
courriel. Pour participer à la rencontre, vous devez nécessairement nous fournir vos 
coordonnées électroniques à l’adresse supportzoom@cptaq.gouv.qc.ca. Vous devez inscrire 
votre nom et le numéro de dossier.  
 
Si vous n’avez pas une adresse courriel ou l’équipement informatique requis, vous pouvez 
demander l’aide d’une connaissance et nous fournir son adresse courriel ou vous joindre à 
une autre personne intéressée au dossier. 
 
Si vous ne prenez aucune mesure pour vous joindre à la rencontre virtuelle, nous 
comprendrons alors que vous renoncez à présenter vos observations. 
 

…/2 
  



 
Dossier 443838 Page 2 

Production de documents1 
 
Une personne concernée au dossier et qui souhaite produire toute observation, 
renseignement ou document additionnel doit les transmettre à la Commission, au demandeur 
et à son mandataire, le cas-échéant, ainsi qu’aux autres personnes ayant elles aussi 
demandées une rencontre ou à leurs mandataires : 
 
 Au moins 10 jours avant la rencontre, ou ; 
 Au plus 48 heures avant la rencontre lorsque l’avis de convocation a été transmis moins 

de 10 jours avant la rencontre. 
 

Les passages pertinents à l’affaire doivent être surlignés pour en faciliter le repérage. 
 
Les demandeurs, mandataires et personnes ayant demandé une rencontre sont les 
suivantes : 
 
Demandeur(s) : Les Sables Fournel et fils inc. 
Mandataire : Bélanger Agro-consultant inc. 
 
Demandeur(s) de la rencontre : Les Sables Fournel et fils inc. 
 
 
Cette exigence vise à favoriser une gestion plus efficace du temps de cette rencontre, en 
facilitant le déroulement, les échanges et la compréhension des représentations. 
 
À défaut d'avoir respecté l'échéance de 10 jours, la Commission pourra, à sa discrétion : 

 reporter la rencontre et fixer une nouvelle date de rencontre, qui pourra être péremptoire
2
; 

 tenir la rencontre à la date prévue, en prenant en considération tous les documents reçus; 
ou 

 tenir la rencontre à la date prévue, mais sans tenir compte des documents reçus hors 
délai. 

 
Vous pouvez déposer vos documents en format numérique dans votre Espace client ou par 
l’outil de dépôt de document disponible à la page Nous joindre de notre site Web. Si vous 
n’êtes pas en mesure de les déposer à l’aide d’un de ces modes, il est possible de les 
transmettre à notre bureau de Québec aux coordonnées qui apparaissent au bas de la 
première page. 
 
Veuillez noter que les documents déposés électroniquement n’ont pas besoin d’être déposés 
en format papier à la Commission. La version numérique sera considérée comme étant 
l’original déposé au dossier.  

             
1  Orientations en matière de règles et de procédures à la CPTAQ, article 75 
2. Sans possibilité de demander une remise. 
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Demande de remise 
 
S'il vous était impossible de vous y présenter, une demande de remise de cette rencontre doit 
être présentée par écrit au plus tard 4 jours ouvrables avant la date prévue, à l'une des 
adresses postales indiquées au bas de la première page ou, par courriel, à l'adresse 
suivante : info@cptaq.gouv.qc.ca. 
 
La Commission n'est pas tenue d'accueillir favorablement une demande de remise. Pour 
statuer sur celle-ci, la Commission considérera, entre autres, l’incidence d’un report sur 
l'agenda des personnes concernées par la demande et les impératifs du calendrier de 
traitement des dossiers de la Commission. 
 
Si la demande de remise est accordée, la Commission pourra fixer la prochaine rencontre de 
façon péremptoire. 
 
Veuillez agréer nos meilleures salutations. 
 
 
 
 
 
Service de la mise au rôle 
/spo 
 
c. c. Municipalité de Ripon 
 MRC Papineau 
 Fédération de l'UPA Outaouais-Laurentides 
 Bélanger Agro-consultant inc. 
 Daniel Lavergne 
 Paul Filion 
 La Fille du Boulanger Inc. 
 
 



  
  

 

  
   

PROCÈS-VERBAL 
 

Demande d'autorisation 
 
 
 

IDENTIFICATION DU DOSSIER : 443838 
Les Sables Fournel et fils inc. 

DATE  : Le 14 janvier 2025 
HEURE DE LA RENCONTRE : 9 h 30 
ENREGISTREMENT DE LA 
RENCONTRE 

: Heure de début :  9 h 37 
Heure de fin :  10 h 42 

MEMBRES PRÉSENTS : Richard Wieland, vice-président 
Paula Bergeron, commissaire 

PERSONNES PRÉSENTES 
• Alain Bouffard, demandeur du premier projet (410460)  
• Alain Fournelle, propriétaire demanderesse, Les Sables Fournel et fils inc 
• Daniel Lavergne, copropriétaire 
• Paul Fillion, copropriétaire 
• Mélissa Voghell, personne intéressée 
• Martin Turcot, agriculteur, UPA syndicat de base Papineau 
• Jean-François Gendron, Fédération de l’UPA de l’Outaouais-Laurentides 
• Pierre Bélanger, agronome, expert 
• Benoit Gauthier, Excavation R. B. Gauthier inc., coexploitant de la sablière 
• Luc Desroches, Excavation R. B. Gauthier Inc. coexploitant sablière 
• Maître Antoine Larue, mandataire 
PIÈCES DÉPOSÉES 
Aucune. 
 

RÉSULTAT DE LA RENCONTRE : 
 
Délibéré : ☒ Suspendu : ☐ 

 
 
 
 

Richard Wieland, vice-président 






